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Le Brésil signe la Convention de 
Singapour 

 

Un pas de plus pour le 
développement de la médiation 

internationale : 

•  La signature de la Convention  

Le 4 ju in  2021, le Brési l  est devenu  le 54 e signataire de la Conven tion  des Nations 
Un ies su r les accords de règlemen t in ternationaux issus de la médiation , aussi 

appelée Conven tion  de Singapour su r la médiation .  
 

Cette Conven tion  in ternationale, adoptée en  décembre 2018 par l ’Assemblée  
générale des Nations Un ies et en trée en  vigueur le 12 septembre 2020, permet de 
sol l ici ter auprès de l ’au tori té compéten te d’un  Etat partie à la Conven tion  

l ’exécu tion  d’un  accord de règlemen t in ternational issu  de la médiation .  
 

A ce jou r, la Conven tion  a été rati f iée par 6 pays (Arabie Saoudite, Bélarus, 
Equateu r, Fidji , Qatar, Singapour).  
 

 

•  Le processus de mediation 

La médiation  est déf in ie par la Conven tion  comme «  un processus, quels qu’en  
soient la dénomination ou le fondement, par lequel les parties cherchent  à parveni r  

à un règlement amiable de leur différend avec l ’aide d’un ou de plusieurs tiers  
(« le médiateur ») qui n’ont pas le pouvoir de leur imposer une solution  » (artic l e  
2.3 de la Conven tion ). 

 
La médiation  représen te une alternative eff icace à la ju stice classique pou r 

parven ir à résoudre un  con f l i t rapidemen t (quelques mois tou t au  plus) et à 
moindre coû t (les honoraires du  médiateu r son t généralemen t répartis à égal i té  
en tre les parties), tou t en  préservan t les in térêts respecti fs des parties en  co n f l i t 

en  leu r permettan t d’élaborer ensemble des solu tions qu i réponden t à leu rs 
con train tes et à leu rs besoins réels.    

 
Ce processus présen te de nombreux avan tages pou r les acteu rs du  commerce  
in ternational pou r lesquels la saisine d’un  juge s’avère par ticu l ièremen t coû teuse 

compte tenu  de la complexité des procédures (con f l i ts de ju ridiction , con f l i ts de 
lois, délais d’obten tion  d’une décision  de justice, dif f icu ltés d’exécu tion…) et des  

en jeux en  présence (économiques, f inanciers, relationnels, répu tat ionnels…). 
 
 

•  Le mécanisme de la Convention 

Aux termes des dispositions de la Conven tion  de Singapour, une partie qu i 

souhaite se prévaloir d’un  accord de règlemen t in ternational issu  de la médiation , 
doit fou rn ir à l ’au tori té compéten te de l ’Etat partie à la Conven tion  devan t lequel 

la demande est formée :  
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- L’accord en  question  signé par les parties,  lequel doit être constaté par écri t  

et porter su r un  l i tige su rvenan t dans le cadre de relations commercia l es  

in ternationales ;  

 

- Une preuve que l ’accord est issu  de la médiation  (article 4 de la Conven tion ).  

 

Si l ’une des parties à l ’accord de règlemen t con teste la demande, cel le-ci doit  
former une requête auprès de l ’au tori té saisie et rapporter la preuve de l ’un  des  
motifs de refus l istés par la Conven tion  (incapacité d’une partie, accord de 

règlemen t caduc, manquemen ts du  médiateu r etc. – article 5 de la Conven tion ).  
 

Le principe instau ré par la Conven tion  est donc celu i de la force exécu toire de 
l ’accord de médiation , sous réserve d’un  con trôle al légé de l ’au tori té désignée à 
cette f in , à rebours de ce qu i existe au jou rd’hu i dans un  grand nombre de pays , 

don t la France, qu i imposen t aux justiciables de faire homologuer leu r accord  
devan t l ’au tori té de justice compéten te af in  d’en  sol l ici ter l ’exécu tion .  

 
 

•  La médiation au Brésil 

 

Le Brési l  s’est in téressé au  processus de médiation  dès le débu t des années 1990  
mais c’est réel lemen t à compter de la dern ière réforme du  Code de procédure  

civi le brési l ien  et de l ’adoption  de la loi su r la médiation  du  26 ju in  2015  que les 
justiciables on t commencé, sous l ’ impu lsion  des professionnels du  droit (avoca ts , 

magistrats…) , à recou rir à la médiation  pou r résoudre leu rs con f l i ts .  
 
La signatu re de la Conven tion  de Singapour par le Brési l  s’ inscri t dans cette  

volon té de promouvoir les modes alternati fs de règlemen t des con f l i ts  portée par 
le Conseil  National de Justice (CNJ) depu is l ’adoption  de sa  résolu tion  n °125 du 

29 novembre 2010, laquelle a instau ré une Poli tique Judiciaire Nationale de 
traitemen t adéquat des con f l i ts (« Política Judiciária Nacional de tratamen to  
adequado dos confl i tos  »).  

 
Le mécan isme mis en  place par cette Conven tion  n ’est pas étranger aux 

dispositions nationales en  vigueur, l ’article 784 du  Code de procédure civi le 
brési l ien  con féran t en  effet force exécu toire à certains accords transactionnels  
extrajudiciaires sans nécessité de passer par une procédure d’homologation  

préalable. 
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internationale : 

•  Les effets de l’adoption de la Convention de Singapour par le Brésil  

La Conven tion  de Singapour devrait con tribuer à dynamiser les opération s  
commerciales nationales et in ternationales avec le Brési l  en  permettan t aux 

en treprises de faire exécu ter plus faci lemen t leu rs accords de règlemen t issus 
d’un  processus de médiation . 

 
Il  faudra tou tefois attendre que le Brési l  ai t rati f ié la Conven tion  pou r que cel le -ci  
pu isse en trer en  vigueur au  sein  de son  ordonnancemen t ju ridique, en  espéran t 

que d’ ici -là, le gouvernemen t brési l ien  au ra réf léch i à la meil leu re façon  de mettre  
en  œuvre la Conven tion , en  particu l ier s’agissan t de l ’au tori té qu i sera en  charge  

de recueil l i r les demandes d’exécu tion  des accords de règlemen t i ssus de la 
médiation . 
 

 
 

 
Célina Guichenduc 
Avocate au Barreau de Paris  

 
 

 
 

www.lu tran -avocats-medi ati on .com  
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